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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Toulouse (68 
rue Raymond IV – 31000 TOULOUSE) dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de son affichage, de sa 
publication ou du rejet d’un recours administratif recevable. Ce recours contentieux peut être déposé par le biais de 
l’application électronique Télérecours accessible à l’adresse : https://www.telerecours.juradm.fr 

 

 
 

DÉCISION  
(Reprise de provision) 

_______ 
 
 

Le président du Département 
 

 

Vu l’article 11 du décret n°2022-1008 du 15 juillet 2022, modifiant les dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT) relatives aux provisions et dépréciations, et 
mettant fin à l’obligation de produire une délibération de l’assemblée délibérante à l’appui de 
la constitution, de l’ajustement, de la reprise des provisions et dépréciations, 
 
Considérant que l’évolution de la règlementation fait que le président est désormais 
compétent pour évaluer, constituer, ajuster, reprendre et étaler les provisions et 
dépréciations, dans la limite des crédits budgétaires disponibles, 
 
Considérant qu’une délibération, même si elle demeure toujours possible, n’est plus 
indispensable pour justifier les mouvements de provisions, 
 
Considérant que le conseil départemental a délibéré le 12/12/2022 (n° 22-0346) pour 
reprendre sur la provision pour risques climatiques, inscrite au budget principal, un 
montant de 4 645 131,43 €, 
 
Considérant que suite aux travaux de clôture de l’exercice 2022, les investissements 
réalisés s’avèrent plus élevés et qu’ils portent le montant de la reprise de provision pour 
risques climatiques à 4 711 133,31 €, il convient de faire une reprise complémentaire de 
66 001,88 €. 
 
 

DÉCIDE : 
 

 

Article unique : Il est décidé de reprendre sur l’exercice 2022, un montant 
complémentaire de 66 001,88 € sur la provision pour risques climatiques inscrite au 
budget principal, portant ainsi le montant total de la reprise de provision pour risques 
climatiques à 4 711 133,31 €. 
 
 
  

                                   A Cahors, le 06 janvier 2023 
 

 
 
 
 

       Serge RIGAL 
 

Signé par : Serge RIGAL
Date : 10/01/2023
Qualité : Présidence
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